
 
 

 
 

                                                                                                                                                                       

 

 

 

 

     

 Gratuit pour tous les sportifs licenciés FFSA 2021/2022  
 Pour les non licenciés, possibilité de Pass’Journée découverte à 19 € par 
sportif (fournir un certificat médical ) 
 Le port du masque est Obligatoire en dehors des temps de pratique 
sportive 
 
 
 

 

Pour participer à cette journée, il est obligatoire de présenter un Pass 
Sanitaire valide, soit : 

Un schéma vaccinal complet 
ou Un test PCR ou antigénique négatif de moins de 72 h 

ou Un certificat de rétablissement de la Covid -19 
 
Programme :      -      9h30 :  Accueil des sportifs 

- 10h30/12h30 :  Ateliers sportifs de découverte  

- 12h30/13h30 : Repas issus de vos paniers 

- 13h30/15h : Ateliers sportifs de découverte 

- 15h30 : Goûter / Fin de journée  
 

Pour contacter nos agents sur site : 
Pauline : 06 77 09 88 76   Eliot : 06 33 02 82 09 

 
 

Pour une meilleure organisation sportive et afin de prévoir l’encadrement des 
activités, nous vous prions de bien vouloir adresser vos inscriptions au 
secrétariat du Comité Départemental du Sport Adapté de la Gironde, par Mail 
ou fax : secretariat@cdsa33.org 

Retour des inscriptions avant le :  
03 / 12 / 2021 

Capacité d’accueil maximale :  
30 Sportifs  

 
 Dans l'attente de vous retrouver lors de cette journée, recevez chers collègues 

et amis sportifs nos cordiales salutations. 
             Olivier Grin 

Président du CDSA 33                                           

 

Journée ou ½ journée  

Para Activités Motrices Adaptées 

« Les AM de Noël » 

 

Le Samedi 11 Décembre 2021 

De 9h30 à 15h30 

Stade du Haut Livrac 

31 avenue Saint Exupery 

33600 PESSAC 
 

Un certificat médical de non contre-indication à la pratique des activités 
physiques et sportives datant de moins d’un an sera demandé pour chaque 
participant souscrivant au Pass’Journée. 

Rappel : Les Activités Motrices à la FFSA sont des activités physiques s’adressant 
aux personnes dont les capacités intellectuelles, psycho-affective et physiques ne 

permettent pas de donner sens à une pratique sportive codifiés.  


